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Accord d'entreprise et JNT

Par CgBl, le 17/09/2019 à 14:54

Bonjour,

Notre accord collectif sur la réduction de temps de travail indique que les JNT ne peuvent être
accolés aux CP.

Quel risque encourt la société si cette règle n'est pas respectée? 

Merci de votre réponse,
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